
  
 

    

NOTE AUX PRESIDENTS DES CLUBS 

OBJET : Assemblée Générale Elective de la Ligue Nouvelle-Aquitaine Natation du samedi 18 février 
2017 à Artigues près Bordeaux.  

Vous trouverez ci-joint les documents nécessaires à l’élection des membres du comité directeur de la 
Ligue Nouvelle-Aquitaine Natation pour l’olympiade 2017/2010 : 

- Un imprimé de candidature à l’élection des membres du comité directeur  
- Un imprimé de candidature à l’élection des délégués aux assemblées générales fédérales 

PROCEDURE A SUIVRE 

ENVOI DES CANDIDATURES : 

Les candidatures sont à faire parvenir sous pli recommandé avec A.R. à l’adresse de la ligue stipulée 
dans les statuts, Maison Régionale des Sports – 2 avenue de l’Université - 33400 TALENCE, sous double 
enveloppe. La 2ème enveloppe  (anonyme et fermée) portant la mention « Candidatures pour 
l’Assemblée Générale Elective du Comité Directeur de la Ligue NOUVELLE-AQUITAINE NATATION du 
samedi 18 février 2017 – NE PAS OUVRIR ».  

La candidature à l’élection des délégués aux assemblées générales fédérales sera mise dans la même 
2ème enveloppe, avec celle de l’élection des membres du comité directeur. 

DEPÔT DES CANDIDATURES : 

Date limite : vendredi 27 janvier 2017, cachet de la poste faisant foi. 

 

 


